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Demandée par Z., -de RAMsAY, Lièutenant pour le Roi,

commandant les Haute et Baffe-villes de Québec, Chef

de l'ordre militaire de St. louis, à fon Excellence le Gé-

VL..

8 Sepr.
1759• 4

néral des Trouées des fa Majelé Britannique.----" La Capi.

" tulation den andée de l'autre part, a été accordée par

" fon Excellen<e l'Amiràl SAUNDERS, et fon Excellence

le Général rOWNSHEND, &c. &c. &c. de la maniere.

et condition exprimée ci-deffous."

M4 ONSIEUR. de Ramýifay demande les honneurs de la guerre, pour fa gârnifon,
et q 'elle foit envêyée-àl'armée en fûretó par le chemin le plus court, avec

armes et bagage, fix pieces de canon de fonte, deux-mortiers ou aubutiers et 4oûze
coups à tirer par piece._ " La garnifon de la ville, compofée des troupes de terre,
. demarine, et matelots, fortiront de la ville avec armes et bagage, tambours bat.

" tant, meches allumées, deux pieces de cançn de France, et douze coups à tirer
' pour chaque piece, et fera embarquée le plus coxihnodément qu'il fera poffible,
" pour ê4re mife en France au premier port."

IT.x

QUE les habitants foient conrervés dans la poffeRion de leurs maifons, biens,
effets et privileges.--" Accordé, en mettant bas les armes." -

Q u E les habitants ne pourront être recherchts pour avoir porté les armes à la
défenfe de la ville, attendu qu'ils ont été forcés, et que'les hibitants des colonies,
des deux couronnes, y fervent également comme aiiiliiens.-' Accordé."

IV.
QU'IL ne fera point touché aux effets des Officiers et .habitants. ahfents.-' Ac. -
cordé."

V.
QUE les ha Ditants ne feront point transférés, "i tenus de quitter leurs rnaifons,.

jufqu'à ce qu'un traité définitif entre fa Majeftf très Chretienne et fa Majeftó Bri.
tannique aye reglé leur état,." Accordé,"


